
Art. 3. De Vlaamse minister, bevoegd voor het technologisch innovatiebeleid, is belast met de uitvoering van dit
besluit.

Brussel, 29 mei 2015.

De minister-president van de Vlaamse Regering,
G. BOURGEOIS

De Vlaamse minister van Werk, Economie, Innovatie en Sport,
Ph. MUYTERS

TRADUCTION

AUTORITE FLAMANDE

[C − 2015/35750]
29 MAI 2015. — Arrêté du Gouvernement flamand modifiant l’article 22 de l’arrêté du Gouvernement flamand du

20 juillet 2006 réglant l’aide à des projets de stimulation de l’innovation, de conseil technologique et de
recherche collective à la demande de Partenariats flamands d’Innovation

Le Gouvernement flamand,

Vu le décret du 30 avril 2009 relatif à l’organisation et au financement de la politique en matière de sciences et
d’innovation, notamment l’article 5, § 1er, 1° et § 4 ;

Vu l’arrêté du Gouvernement flamand du 20 juillet 2006 réglant l’aide à des projets de stimulation de l’innovation,
de conseil technologique et de recherche collective à la demande de Partenariats flamands d’innovation ;

Vu l’accord du Ministre flamand chargé du budget, donné le 24 mars 2015 ;
Vu l’avis du conseil d’administration de l’« Agentschap voor Innovatie door Wetenschap en Technologie », rendu

le 16 avril 2015 ;
Vu l’avis 57.438/1 du Conseil d’État, donné le 12 mai 2015, en application de l’article 84, § 1er, alinéa premier, 2°,

des lois sur le Conseil d’État, coordonnées le 12 janvier 1973 ;
Sur la proposition du Ministre flamand de l’Emploi, de l’Economie, de l’Innovation et des Sports ;
Après délibération,

Arrête :

Article 1er. Dans l’article 22 de l’arrêté du Gouvernement flamand du 20 juillet 2006 réglant l’aide à des projets
de stimulation de l’innovation, de conseil technologique et de recherche collective à la demande de partenariats
flamands d’innovation, la date « 31 décembre 2015 » est remplacée par la date « 31 décembre 2017 ».

Art. 2. Dans le même arrêté, il est inséré un article 22bis, rédigé comme suit :

« Art. 22bis. Par dérogation à l’article 22 du présent arrêté, les dispositions du présent arrêté seront également
applicables après la date mentionnée à l’article 22 du présent arrêté à l’aide octroyée avant l’expiration de la validité
du présent arrêté mais dont les conditions contractuelles telles que visées à l’article 15 du présent arrêté ont une validité
au-delà de la date visée à l’article 22 du présent arrêté. ».

Art. 3. Le Ministre flamand qui a la politique de l’innovation technologique dans ses attributions est chargé de
l’exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 29 mai 2015.

Le Ministre-Président du Gouvernement flamand,
G. BOURGEOIS

Le Ministre flamand de l’Emploi, de l’Economie, de l’Innovation et des Sports,
Ph. MUYTERS

*
VLAAMSE OVERHEID

Ruimtelijke Ordening, Woonbeleid en Onroerend Erfgoed

[C − 2015/35755]

7 MEI 2015. — Ministerieel besluit tot vaststelling van het model voor de beslissing over de aanvraag
van een planologisch attest

De Vlaamse minister van Omgeving, Natuur en Landbouw,

Gelet op de Vlaamse Codex Ruimtelijke Ordening, artikel 4.4.25, gewijzigd bij de decreten van 8 juli 2011,
18 november 2011, 11 mei 2012 en 4 april 2014;

Gelet op het besluit van de Vlaamse Regering van 29 maart 2013 tot bepaling van de nadere regels inzake het
planologisch attest, artikel 10, § 8;

Besluit :
Enig artikel. Voor de beslissing over de aanvraag van een planologisch attest, vermeld in artikel 10, § 8, van het

besluit van de Vlaamse Regering van 29 maart 2013 tot bepaling van de nadere regels inzake het planologisch attest,
wordt het model gebruikt dat gevoegd is als bijlage bij dit besluit.

Brussel, 7 mei 2015.

De Vlaamse minister van Omgeving, Natuur en Landbouw,
J. SCHAUVLIEGE
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TRADUCTION

AUTORITE FLAMANDE

Aménagement du Territoire, Politique du Logement et Patrimoine immobilier
[C − 2015/35755]

7 MAI 2015. — Arrêté ministériel fixant le modèle de décision au sujet de la demande d’attestation planologique

La Ministre flamande de l’Environnement, de la Nature et de l’Agriculture,

Vu le Code flamand de l’Aménagement du Territoire, notamment l’article 4.4.25, modifié par les décrets des
18 juillet 2011, 18 novembre 2011, 11 mai 2012 et 4 avril 2014 ;

Vu l’arrêté du Gouvernement flamand du 29 mars 2013 fixant les règles détaillées en matière de l’attestation
planologique, notamment l’article 10, § 8,

Arrête :

Article unique. Le modèle joint en annexe au présent arrêté est utilisé pour la décision au sujet de la demande
d’attestation planologique, visée à l’article 10, § 8, de l’arrêté du Gouvernement flamand du 29 mars 2013 fixant les
règles détaillées en matière de l’attestation planologique.

Bruxelles, le 7 mai 2015.

La Ministre flamande de l’Environnement, de la Nature et de l’Agriculture,
J. SCHAUVLIEGE
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